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 A l’heure où nous préparons ce flash info (le 20 juillet), nous ne pouvons que 
constater la médiocrité de la météo. Souhaitons des jours plus ensoleillés aux vacanciers du 
mois d’août… Déjà, il faut penser à la préparation de la rentrée scolaire des enfants de nos 
écoles avec entre autre le volet « restauration » pour ceux qui déjeunent à la cantine. 
 
 Récemment la commune de la Chapelle a adhéré à un groupement de commandes 
« fourniture et livraison de repas » qui comporte 17 structures adhérentes (communes, Sivu 
de l’enfance, Ogec, Aicmd). Le prestataire retenu (Ansamble Breiz Restauration) a été choisi 
parmi quatre candidats selon un cahier des charges très précis et avec des critères de 
sélection bien identifiés. 
 
 Ainsi l’aspect qualité de la prestation a été mis en avant en privilégiant la qualité de 
produits de saison fournis par des producteurs locaux (100% de la viande, 25% à 30% des 
fruits et légumes, 20% des produits laitiers) afin d’offrir une alimentation saine et équilibrée 
et aussi d’assurer un impact limité sur l’environnement notamment grâce à la proximité. Le 
rapport qualité prix de la prestation a bien sûr fait l’objet d’une attention particulière afin 
que le repas livré reste compétitif et compatible avec le coût imputable aux familles. Enfin 
dans ce choix, les aspects information et animation n’ont pas été négligés avec la mise en 
place par Breiz d’un extranet convives accessible à tous les parents et publication de la lettre 
nutrition tous les 2 mois. 
 

Souhaitons donc bon appétit à nos enfants ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le calendrier des manifestations 
 
Samedi 27 août  Fête de la musique aux Amis de Raymond (voir programme ci-

dessous)  
Vendredi 5 août à 15h 
Vendredi 19 août à 15h 
Samedi 27 août la journée 

Concours de pétanque organisé par la Pétanque Chapelloise 

Vendredi 30 septembre  Collecte de sang à partir de 16h 
 
 

Mairie – 2 place de l’Eglise 
Tél 02.40.98.62.57 mairie.chapstsauv@wanadoo.fr 

www.lachapellesaintsauveur44.fr 
 

MAISONS FLEURIES 
 

Suite à la période de sécheresse passée, le jury des maisons 
fleuries a fixé son passage à la première semaine d’août. Nous 

vous rappelons qu’aucune inscription n’est nécessaire. 



Le samedi 27 août 2011, c’est la fête de la musique  
aux Amis de Raymond. 

 
Au programme des festivités : danses et découverte musicale autour du monde. 

 
14h-18h : ateliers autour du monde et possibilité de fabriquer un instrument de musique 
18h : apéritif créole avec Escale Exotique 
19h : dîner créole avec Escale Exotique 
21h : soirée dansante 
 
Il est possible de manger sur place si vous venez avec votre pique nique.  
Vous pouvez aussi choisir de réserver votre repas tradition créole : 

Acras de morue, boudins antillais, samoussas de bœuf 
Sur un lit de salade mosaïque et sauce vinaigrette maison 
Emincé de volaille à l’antillaise (sauce à la crème de coco, curcuma) 
Riz blanc et son achard de légumes 
Coupelles de fruits exotiques 

 
Entrée 3 € 
Entrée + repas 10 € 
 
 

VENEZ NOMBREUX   
 
Réservations aux Amis de Raymond – 7 route de la Rouxière au 02.40.98.60.28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION MDPH  
 
Pour l’année 2011, les prochaines permanences pour l’accueil des personnes sourdes et 
malentendantes seront assurées : 
 

le mardi après-midi de 13h30 à 17h  
 
selon le calendrier ci-après :  
 -30 août  - 13 septembre  - 27 septembre 
 - 11 octobre  - 25 octobre   - 8 novembre 

- 22 novembre  - 6 décembre   - 20 décembre 

 
 
Le Centre de Soins Infirmiers de Varades ouvre une permanence (prises 
de sang, injections) au centre des loisirs de la Chapelle St Sauveur à 
partir du 1er août 2011 du lundi au vendredi. Se présenter entre 8h30 et 
8h45 sans rendez-vous. 

 

NOUVEAU 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le monde 1 homme sur 4 parle ANGLAIS 
 

POURQUOI PAS VOUS…. ! ! ! 
 

Le Comité de Jumelage d’Ingrandes Sur Loire vous propose pour la session 2011/2012 
au centre St Exupéry d’Ingrandes Sur Loire des cours collectifs d’Anglais 
 

Pour toute information contacter : 
Gérard Duwel  02.41.39.25.30 
Jean-Claude Onillon 02.41.78.96.52 
Pierre Mazeas  06.07.61.97.85 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA MISSION LOCALE DU PAYS D’ANCENIS  
 
Pour tous les jeunes 16/25 ans sortant de l’école ou de CFA, diplômés ou pas, la Mission Locale 
peut vous aider dans votre recherche d’emploi, de poursuite de formation et également vous 
accompagner sur votre (ré)orientation professionnelle. Elle peut aussi vous informer sur le 
logement, la santé, les moyens de transport… 
Si vous avez des difficultés pour vous déplacer, un rendez-vous peut être fixé au plus près de chez 
vous. 
Ayez le réflexe, appelez la Mission Locale au 02.40.96.44.30 
http://paio-ancenis.blogspace.fr 

Des mots croisés à la croisée de nos rues et de nos chemins… par notre ami Jézé 
(solution dans le prochain flash info) 



 

Une nouvelle catégorie de déchet récupéré en déchèt erie : LE BOIS  
Déjà proposée depuis 2010 à la Coutume, la collecte des déchets de bois est effective depuis 

peu sur les 4 autres déchèteries du territoire.  

Elle s’effectue au moyen d’une benne. 

 

Quels déchets de bois pourront être acceptés ? 
� Bois d’emballages : palettes, caisses, cagettes, tourets 
� Bois massifs 
� Résidus de scierie : dosses, délignures, chutes, plaquettes, écorces 
� Bois traités chimiquement 
� Bois reconstitués par collage : lamellés collés, lamibois, carrelets aboutés 
� Bois peints, portes, volets, fenêtres sans verre, parquets 
� Bois traités en surface 
� Panneaux bois : contreplaqués, particules, OSB, mélaminés, stratifiés 
� Déchets de bois du bâtiment et des travaux publics 

Déchets de bois refusés : 
� Bois de qualité inférieure 
� Bois comportant des pièces métalliques 
� Déchets verts (souches, branchages...) 

 
Collecte du verre en déchèterie 
Le verre sera désormais collecté dans une colonne d’apport volontaire et non plus dans une 
benne. Les déchèteries de Riaillé et Saint Mars la Jaille seront les premières concernées, 
suivront les trois autres déchèteries du territoire.  

 
 

Gestion des déchets 
Tous acteurs d’un environnement préservé !  

 

La COMPA recherche des jardins pour des animations  
sur le compostage domestique 

 
Dans le cadre du Programme Local de Prévention des déchets, et pour faire suite à la distribution 

de composteurs domestiques aux habitants ces deux dernières années, la Communauté de 

Communes du Pays d’Ancenis organise 5 animations (une par canton) sur le thème du 

compostage.  

Gratuites et ouvertes à tous, ces animations d’une demi-journée se dérouleront à l’automne 

prochain et pourront accueillir 15 participants par session. L’objectif est de rappeler les bases du 

compostage, de répondre aux interrogations des usagers et d’apporter un complément 

d’informations techniques.  

La COMPA fait donc appel à 5 jardiniers adeptes du compostage (un par canton) qui 

accepteraient d’accueillir une animation dans leur jardin.  

Pour en savoir plus et proposer votre candidature jusqu’à la fin du mois d’août, vous pouvez 

contacter le service gestion des déchets de la COMPA au 02 40 96 43 22 ou par mail 

dechets@pays-ancenis.com.  

 
Plus d’information sur le www.pays-ancenis.com  
Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (COMPA)  
Centre Administratif « Les Ursulines » – BP 50 201 – 44 156 ANCENIS cedex  
Tél. : 02 40 96 31 89  
Gestion des déchets  
Tous acteurs d’un environnement préservé ! 
 
 
 
 



 
 
L’ADAIJED Association d’Aide à l’Intégration des Jeunes Enfants Différents du pays 
d’Ancenis et de Châteaubriant créée en 1993 regroupe des familles et des fratries. Elle 
contribue activement à : 

- Promouvoir et développer les structures et les services de prise en charge pour les 
jeunes enfants présentant des difficultés de développement, troubles de santé 
importants… quelque soit le handicap, 

- Favoriser les rencontres entre parents et fratries, afin d’apporter un appui moral, 
matériel et confronter ses expériences et ses connaissances des droits de chacun 

Et cela dans un esprit familial et convivial, régulièrement animée par des actions de loisirs.  
 
ADAIJED 163 Rue Marie Noël – 44150 ANCENIS –  
Mme MOREAU Présidente 02 40 96 05 65 
www.adaijed.com - adaijed@yahoo.fr 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 15 avril 2011 
 
���� Election des délégués et suppléants : En vue de 
l'élection des sénateurs, MM. Claude BRICAUD, 
Alain LEFEBVRE et Mme Corinne MESNEL sont 
désignés délégués du Conseil Municipal de la 
Chapelle St Sauveur. MM. Gérard PETIT, Joseph 
SOULARD et Pascal OGER sont quant à eux 
désignés suppléants   
 
���� Droit de Préemption Urbain : Le Conseil Municipal 
décide à l’unanimité de ne pas user de son droit de 
préemption urbain pour la parcelle cadastrée ZK 72 
située La Grande Huttière d’une superficie de 1544 
m² appartenant à M. et Mme BRANCHEREAU 
Joseph 
 

���� Logement 11 place de l’Eglise : La Commission 
bâtiment s'est penchée sur le logement 11 place de 
l'église appartenant à la Commune. M. Pascal 
OGER présente un chiffrage pour le remplacement 
des menuiseries, store, peinture et divers 
accessoires. Le montant de l'estimation s'élève à  
3 791 euros. Le Conseil Municipal, décide à 
l'unanimité, de réaliser les travaux et propose de 
retenir une location de 280 €/mois. Il est à noter que 
si la Commune trouve un acheteur potentiel, le  
Conseil aliénera ce bien. 
 
���� Subvention APEL Le Jardin Extraordinaire : 
La Commune a inscrit au budget une somme de 457 
€ pour une participation à une sortie de l'école le 
Jardin extraordinaire.  Le montant du transport étant 
de 296 €, Mme MESNEL propose, afin de réduire 
la participation des familles, que la Commune verse 
à l'APE la différence soit 150 €. Le Conseil 
Municipal, décide, à l'unanimité de verser une 
subvention de 150 € à l'APE.  
 
���� Convention numérisation des documents 
d’urbanisme : La Compa a entrepris la 
numérisation de l’ensemble des documents 
d’urbanisme de son territoire. Le conseil municipal 
décide de signer la convention correspondante. 
 
���� Ouverture ligne de trésorerie : M. le Maire 
rend compte de la décision municipale 1-2011 
concernant l'ouverture d'une ligne de crédit de  
80 000 € auprès de la Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel Atlantique Vendée pour 1 an - 
Taux euribor 1.1290 %. 
 
 
 

 
���� Crédits Ecole Le Jardin Extraordinaire : La 
convention réseau rural d'éducation n'ayant pas été 
renouvelé, Mme Corinne MESNEL indique que les 
crédits ont été malgré tout inscrits au Budget 
Primitif 2011. 

- Transports  475 €   
- Vie scolaire  686 € 
- Gros matériel  650 €  
 

Le Conseil Municipal EMET  un avis favorable 
 

���� Questions diverses :  
 

Jury d’Assises : Le tirage au sort des personnes 
susceptibles de siéger en qualité de juré, aux 
Assises de la Loire-Atlantique, en 2012, a eu lieu le 
26 mai 2011 au Fresne sur Loire 
Ont été tirées au sort les personnes suivantes : 

- Bigot Noémie - Montrelais 
- Guimas Jean-Pierre - La Chapelle Saint 

Sauveur 
- Vételé Corinne - Le Fresne sur Loire 
- Prodhomme Roger - Le Fresne sur Loire 
- Gasnier André - Le Fresne sur Loire 
- Menant Jean-Paul - La Chapelle Saint 

Sauveur 
 
Chemins de randonnée : M. Pascal OGER 
informe le Conseil qu'une carte des chemins de 
randonnées sur la Commune a été établie. Il la 
transmet à M. Lallemand de la Compa afin de la 
numériser. 
 
Le Repas des aînés et l'arbre de Noël des enfants 
auront lieu le samedi 10 décembre. Des animations 
sont prévues ; le coût est identique à celui de 
l'année passée. 
 

Civisme : Monsieur Philippe MOREAU fait 
remonter au Conseil que des enfants importunent 
régulièrement une voisine en actionnant la sonnette 
de sa porte. 
 
 
 

 

 

 
 
 

 

Les compte rendus de Conseil Municipal sont 
disponibles dans leur intégralité sur le site de la 
commune : www.lachapellesaintsauveur44.fr 


